
et se sont engagés à négocier un accord de coopération. Ils 
sont également convenu, dans l'attente de la conclusion d'un 
accord, de prendre des mesures provisoires dont l'application 
rigoureuse des lois et des règlements actuels sur la pollution 
atmosphérique, la notification et la consultation préalables 
et la collaboration en matière de recherche. 


